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PROCES VERBAL N° 06 – SAISON 2025/2026 

 

Réunion du  17 novembre 2025  

Présidence  Julien ROBOAM 

Présent(s)  Marc BETHELOT, Sébastien GUITTIERE et 

Taoufik JDIRA et Hachim LAKSSIBI  

Excusés Steven BENONY, Sadik KOURISNA et Florent 
MARAUD 

Assiste Henri PIGEAU 

 
Préambule 

 

M. BETHELOT Marc, membre du club de CHAZE VERN D’ANJOU AS (549478) ne prenant part 

ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. GUITTIERE Florent, membre du club de ST SYLVAIN D’ANJOU (524869) ne prenant part ni 

aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. JDIRA Taoufik, membre du club de ANGERS COPAIN ASC (551591) et de TRELAZE 

EGLANTINE (502037) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 

et ce groupement de jeunes.  

 

M. KOURISNA Sadik, membre du club de TRELAZ SPORTING (548580) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. LAKSSIBI Hachim, membre du club de TRELAZE FALA (548578) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. ROBOAM Julien, membre du club de ANGERS LCDF (549783) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 
 

1. Approbation du Procès-Verbal  
 

Les procès-verbaux n°4 du 06 octobre 2025 et n°5 du 03 novembre 2025 sont validés 
sans remarque particulière. 

 
La Commission prend note de la démission de Steven BENONY pour raisons 
personnelles.  

 
 

2. Traitement des mails reçus 

 
La commission revient sur le mail du 31 octobre 2025 de Mr PLANCHENAUD, du club 

District de Maine et Loire de Football 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE  

FUTSAL 
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d’Est Anjou FC, souhaitant savoir s’il était possible d’intégrer le championnat Futsal à 
la place de l’équipe du Fief Gesté FC. 
 

La CD Futsal rappelle qu’il est impératif de communiquer via la messagerie du club 
d’Est Anjou FC. 

 
Le président de la CD Futsal va prendre contact avec le club et son éducateur pour 

l’informer de l’impossibilité d’intégrer le championnat Futsal pour la saison 2025-2026. 
Néanmoins la Commission propose de les rencontrer pour évoquer leur projet et leur 
proposer un listing des équipes exemptes sur chaque journée de championnat pour 

d’éventuels matchs amicaux après entente. 
 

De surcroit, le club sera informé de la nécessité d’obtenir l’homologation de leur salle 
en contactant la Commission Départementale des Terrains et des Installations 
Sportives. 

 
 

3. Point sur les championnats 

 
La commission note qu’il n’y a aucun match officiel en retard à ce stade de la 

compétition. 
 
 

4. Coupe de l’Anjou Futsal Séniors Féminine 

 
2ème tour – Vendredi 14 novembre 2025 

 
Groupe A (Espace Longuenée) : 

 

- Longuenée en Anjou FC 1, 
- GF Beaupréau en Mauges 1 

- Sporting Trélazé 1 
- Angers NDC 1 

 

Groupe B (Martigné Briand) : 
 

- GF Verchers St Georges/Layon 1 
- Cholet SO 1 
- Angers Croix Blanche 1 

- Trélazé Foyer 1 
 

Nous remercions les clubs du FC Longuenée en Anjou et du GF Verchers St 
Georges/Layon, la municipalité de Martigné-Briand et de La Membrolle/Longuenée 

pour la mise à disposition de leurs complexes afin d’organiser cette 2ème journée. 
 
Qualification des équipes de Cholet SO 1, GF Beaupréau en Mauges 1, Trélazé Foyer 1 

et du Sporting Trélazé 1. 
 

Les membres de la Commission procèdent au tirage au sort d’attribution des lettres 
pour déterminer l’ordre des matchs. 
 

A : Cholet SO 1 
B : Trélazé Foyer 1 

C : GF Beaupréau en Mauges 1 
D : Sporting Trélazé 1 
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3ème tour – Vendredi 19 décembre 2025 

 
La prochaine et 3ème journée (demi-finale) sous forme de plateau aura lieu le vendredi 

19 décembre 2025.  
 

La CD Futsal encourage les clubs à solliciter leurs municipalités et à nous contacter 
s’ils souhaitent et peuvent accueillir cette soirée de futsal à 4 équipes (créneau de 
20h00 à 23h00 minimum). 

 
La Commission sollicitera la CDA 49 pour la désignation d’au moins trois arbitres 

officiels, une fois le lieu finalisé et la date validée. 
 
Disponibilités des membres de la CD Futsal :  

 
Site à définir : Marc BETHELOT, Sébastien GUITTIERE et Taoufik JDIRA. 

 
 

5. Challenges U15 et U17 M 
 

Challenge de l’Anjou – U15 et U17 M. – J1 : Samedi 18 octobre 2025 

 
La CD Futsal regrette et transmet à la CD Sportive et Réglementaire le forfait des 
équipes suivantes : 

- Challenge de l’Anjou Futsal U15 M : Angers Vaillante FC 1 et May Bé Léger FC 
(J1). 

- Challenge de l’Anjou Futsal U17 M : Trélazé Foyer 1 (J1). 
 
Challenge de l’Anjou – U15 et U17 M. – J2 : Samedi 03 janvier 2026 

 
4 sites : Trélazé (2 salles), Beaupréau en Mauges, St Philbert du Peuple, et Baugé 

(après-midi). 
 
Membres CD Futsal disponibles : Julien ROBOAM, Hachim LAKSSIBI, Marc BETHELOT, 

Taoufik DJIRA, Sadik KOURISNA (CD Futsal), Albert COIFFARD (CD Jeunes), Jacques 
HAMARD (CD Technique) et Henri PIGEAU. 

 
 

6. Challenge de l’Anjou Futsal U18 M 
 
Dans son PV n° 4 du 06/10/2025, la Commission avait pris connaissance du mail de 

Beaupréau Chapelle FC 1 et avait validé son engagement en Challenge de l’Anjou 
Futsal U18 M.  

 
Le Président de la Commission relance le CODIR pour validation, conformément au 
règlement Futsal des Compétitions Départementales traitant des coupes, pour la 

catégorie Challenge de l’Anjou Futsal U18 M au paragraphe 2.4 en son article 9 :  
 

3 équipes engagées en Challenge de l’Anjou Futsal U18 M sur les 5 équipes sollicitées 
et engagées en U18 R1 et R2 ou en catégorie supérieure (U19 R1 et R2) avec 
des joueurs U18 : Angers Vaillante FC 1, Beaupréau Chapelle FC 1 et Segré ES 1. 
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Challenge de l’Anjou – U18 M. – Tour unique – Lundi 22 décembre 2025 – 13h00 à 
17h00 
 

Plateau à 3 équipes   
Site : Salle Hammoun Abbassi, Complexe Grand Bellevue, à Trélazé 

 
Présences CD Futsal :  

- Jules AUBIER et Henri PIGEAU (+ si besoin Jacques HAMARD, CD Technique) 
 

La Commission sollicite la CDA pour désigner 2 arbitres officiels. 

 
 

7. Point sur l’Interdistricts U17 Futsal 
 

Une 1ère détection a eu lieu avec 10 joueurs le mercredi 8 octobre au Lycée Chevrollier 

(match contre les joueurs de la Section Sport-études du Lycée).  
Remerciements aux élèves et responsable du Sport-études du Lycée Chevrollier pour 

le match de préparation durant cet après-midi. 
 
Une 2ème action s’est déroulée à travers un centre de perfectionnement le lundi 20 

octobre 2025 à la salle Annexe Athlétis des Ponts-de-Cé (10 joueurs convoqués et 
présents). Nous remercions l’équipe U17 d’Angers SCA, ainsi que les éducateurs 

présents, pour le match de préparation durant cet après-midi. 

À la suite de ces deux actions techniques de détection Futsal, dix joueurs issus de six 
clubs différents ont été retenus pour représenter la sélection U17 Futsal du Maine-et-

Loire lors des Interdistricts U17 Futsal à Montaigu, le mercredi 22 octobre 2025. 

La sélection a brillamment défendu les couleurs du département en terminant à la 
deuxième place du tournoi, avec un bilan positif de 4 victoires pour 1 défaite sur les 
cinq rencontres disputées (16 minutes en temps continu). 

Résultats : 

• Victoire 2-0 contre la sélection Loire-Atlantique B 
• Victoire 5-2 contre la sélection Sarthe 
• Défaite 2-3 contre la sélection Loire-Atlantique A 

• Victoire 2-1 contre la sélection Mayenne 
• Victoire 3-2 contre la sélection Vendée 

L’équipe du Maine-et-Loire a su faire preuve d’un investissement total sur et en dehors 

du terrain, d’un état d’esprit exemplaire et d’un jeu offensif et de qualité, lui 
permettant d’obtenir d’excellents résultats tout au long de la journée. 

6 clubs représentés : Angers Vaillante FC, Beaucouzé SC, Cholet SO, Pomjeannais JA, 

Saumur OFC et Segré ES. 
 
Merci à l’ensemble des clubs et éducateurs pour leur collaboration et à l’encadrement : 

Jules AUBIER, Marc BETHELOT, Jacques HAMARD, Thibault HERVEOU, Henri PIGEAU et 
Julien ROBOAM. 
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8. Tournoi Futsal AEF U15 M (Amicale des Educateurs de Football) 
 

Samedi 25 octobre 2025 – Salles André Bertin – 10 équipes participantes. 
 

Nous remercions les membres de l’AEF pour l’organisation. 
Nous félicitons l’équipe de Beaupréau Chapelle FC 1 pour sa victoire dans ce tournoi. 

 
L’équipe U15 de Beaupréau Chapelle FC, classée 1ère sur les 10 équipes et engagée en 
parallèle à la Coupe Régionale U15 Futsal LFPL, sera le lauréat départemental lors de 

la finale de la Coupe Régionale U15 Futsal prévue le dimanche 21 décembre 2025 (aux 
dépens de l’équipe d’Angers Vaillante FC 1). 

 
Les membres de l’ETD étaient présents pour observer et identifier les joueurs U14 et 
U15 en vue d’une prochaine détection U15 Futsal et du Concours des Espoirs du Futsal 

prévu le samedi 20 décembre 2025 à Trélazé. 

 
9. Divers 

 

Dans le cadre de l’accompagnement des nouveaux clubs Futsal, des membres de la 
Commission étaient positionnés sur des dates et des clubs à accompagner en début 
de saison (Championnat Départemental 2). 

 
A ce titre, Taoufik JDIRA était présent pour le match de la troisième journée du 

championnat D2, le lundi 3 novembre 2025 à 21h00 aux Ponts-de-Cé pour le 
match entre Les Ponts-de-Cé AS 1 et Tillières ARC 1. 

 

Un retour informel est effectué avec les rappels apportés sur la maitrise de la tablette, 
la FMI et les obligations administratives. 

 
Taoufik JDIRA en profite pour rappeler aux différents clubs amenés à se déplacer aux 
Ponts-de-Cé que la salle du club est la salle B qui est placée derrière les vestiaires et 

tribunes du complexe sportif.   

 
 
Prochaine(s) réunion(s) : 

- Lundi 8 décembre à 18h00  
- Lundi 26 janvier à 18h00  

- Lundi 2 mars à 18h00  
- Lundi 13 avril à 18h00  
- Lundi 4 mai à 18h00  

- Lundi 8 juin à 18h00  
 

 
 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. ROBOAM JULIEN M. BETHELOT Marc 

 


